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• Développement spécifique pour les motos électriques
• Accessible pour les vélos-moto-cross électriques
• Circuit modifier et adapter pour les motos thermiques
• Accès pour les vélos et organisation VTT  

(départ - spéciale - arrivée)
• Parcours BMX 
• Parking à l’intérieure du site pour les journées normales
• Parking à l’extérieure du site (pelouse) pour les journées  

d’activités et pour les VTT - BMX
• Site accessible aux riverains gratuitement suivants modalité

Briefing obligatoire pour chaque pilote en début de 
journée.
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• Contrôle via sonomètre automatique sur site 
• Contrôle régulier dans les villages
• Contrôle du niveau avant l’entrée en piste
• Échappement d’origine obligatoire (112dB          102dB en 2024)
• Limitation du nombre moto thermique sur piste (suivant homologation et dB réel)

Exclusion des motos qui ne respectent pas le niveau sonore (sans remboursement)
Exclusion d’un mois si modification de la moto en cours de journée. 
Exclusion d’un an si récidive.

Tondeuse = 96dB.
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Bruit



• Contrôle du niveau de poussières
• Arrosage afin d’annuler les nuisances
• En cas de pénurie d’eau, le site sera fermé pour les motos thermiques

Notre objectif est d’aménager le site afin que ces nuisances soient les 
plus faibles possibles.
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Charroi de véhicules hors circuit
• L’inscription via internet va limiter fortement le charroi
• Entre 50 et 85 véhicules légers par jour d’ouverture
• Dispersion du charroi sur deux axes routiers en sortie de circuit 
• Dispersion du charroi sur quatre axes avant et après les villages

Par expérience (circuit en flandre)
Un site ne garde pas de pollution après l’activité. 
Plantation de vigne dans le cas flamand.
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Pollution des sols pour les motos thermiques
• Tapis environnemental obligatoire

Par expérience (circuit en flandre)
Un site ne garde pas de pollution après l’activité. 
Plantation de vigne dans le cas flamand.
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Inscription via le site internet avec un nombre de participants limités 
en fonction des groupes de roulage et des catégories de motos

• limite les nuisances dans les villages
• limite le nombre de véhicules en même temps sur la piste

Catégories - groupe :
1. Moto électrique et enfants thermiques
2. Moto électrique et thermique débutant
3. Moto thermique confirmée
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5 à 6 cycles dans la journée
1. Moto thermique confirmée (20’ sous contrôle strict)
2. Moto électrique et thermique débutant (20’ faible émission de bruit)
3. Moto électrique et enfants thermiques (20’ sans bruit)

Matin 9h30 - 12h30 Interruption 12h30 -13h30 Après-midi 13h30 -16h30

Plus de bruit en matinée à partir de 11h50
Plus de bruit en après-midi à partir de 15h50

5h avec un minimum de bruit (presque sans bruit)
2h avec un niveau de bruit sous contrôle strict
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Ouverture complémentaire pour les véhicules sans nuisances et pour 
les formations

1. VTT musculaire et électrique
2. BMX
3. Moto électrique - Vélo Moto-Cross électrique
4. Moto thermique enfants jusqu’a 65cc (max. 96dB. et max. 6x30’ par jour)

Une organisation annuelle de type endurance

Une organisation annuelle de type moto-cross (seulement avec une 
fédération agréée) 
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Si nous ouvrons quatre jours : 
1. Moto électrique et enfants thermiques (4x6x20’ = 8h. sans bruit par semaine)
2. Moto électrique et thermique débutant (4x6x20’ = 8h. De faible émission de bruit 

par semaine)
3. Moto thermique confirmée (4x6x20’ = 8h. sous contrôle strict par semaine)

On aura donc 8h. de nuisance maximum sonore sous contrôle strict par 
semaine.
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Piste Bike park
Piste VTT
Piste BMX

accessible 24h/24h - 7j/7j
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